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Interdictions dans le domaine du travail du sexe1 : un risque pour la santé pu-
blique 
 

Selon le droit en vigueur, il est en principe légal d'exercer le travail du sexe en Suisse. La prise 

de position suivante de la Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuel-

lement transmissibles (CFIST) concerne la controverse autour des interdictions dans le do-

maine du travail du sexe. Il s'agit essentiellement de savoir si le travail du sexe dans son 

ensemble ou certains de ses aspects doivent être interdits et punis. Cette prise de position 

s'appuie sur des données scientifiques et tient compte des connaissances scientifiques rela-

tives aux conséquences sanitaires des interdictions dans le domaine du travail du sexe, no-

tamment en ce qui concerne le VIH, les hépatites virales et autres infections sexuellement 

transmissibles (IST). Elle vise à ce que ces conséquences soient prises en compte dans la 

controverse autour des interdictions dans le domaine du travail du sexe. 

 

Prise de position de la Commission fédérale pour les questions liées aux infections 

sexuellement transmissibles (CFIST) sur les interdictions dans le domaine du travail du 

sexe : 

 

• Les interdictions augmentent la fréquence de la non-utilisation des préservatifs dans le 

travail du sexe. 

• Les interdictions rendent plus difficile l'accès des personnes travailleuses du sexe à la 

prévention et aux soins de santé.  

• Les interdictions augmentent les risques de transmission du VIH et d’autres IST dans le 

cadre du travail du sexe. 

• Les interdictions augmentent les risques de violences envers les personnes travailleuses 

du sexe. Dans les environnements comprenant des éléments de criminalisations du travail 

du sexe, les violences seraient le facteur le plus important pour le VIH et les autres IST. 

 

Sur la base de ces constatations, la CFIST conclut que les interdictions dans le domaine du 

travail du sexe constituent un risque pour la santé des personnes travailleuses du sexe et pour 

la santé publique. 

 

Prendre position : une mission de la CFIST 

La Commission fédérale pour les questions liées aux infections sexuellement transmissibles 

(CFIST) est une commission extraparlementaire instituée par le Conseil fédéral. Elle a pour 

mission de conseiller et de soutenir le Conseil fédéral, le Département fédéral de l'intérieur 

(DFI) et l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) dans l'élaboration et la mise en œuvre de 

programmes nationaux visant à dépister, surveiller, prévenir et combattre le VIH, les hépatites 

virales et les autres infections sexuellement transmissibles. À cet égard, la CFIST peut égale-

ment émettre des avis sur des thèmes pertinents en matière du VIH, d'hépatites virales et 

d'autres IST [1]. 

 

Le cadre de la présente prise de position 

Dans sa prise de position, la CFIST tient compte 1. de la situation juridique actuelle en matière 

de travail du sexe en Suisse, 2. du rôle de la Confédération et des cantons dans la prévention 

du VIH, des hépatites virales et d'autres infections sexuellement transmissibles chez les per-

sonnes travailleuses du sexe, 3. des preuves scientifiques actuelles concernant les effets des 

 
1 L'interdiction de certains aspects du travail du sexe peut, entre autres, inclure la criminalisation de l'offre ou de 

la demande, par exemple via ladite interdiction d'achat de services sexuels. 
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interdictions dans le domaine du travail du sexe sur la santé des personnes travailleuses du 

sexe et la santé publique, ainsi que 4. de la position des Nations Unies et du Conseil de l'Eu-

rope sur les interdictions dans le domaine du travail du sexe. 

 

1. Le travail du sexe est légal et soumis à des dispositions légales en matière d'épidé-

mies 

En Suisse, le travail du sexe est en principe légal selon le droit en vigueur et est reconnu 

comme une forme d'activité lucrative. La Suisse ne dispose en outre d'aucune loi nationale sur 

le travail du sexe. Les dispositions concrètes relatives à l'exercice du travail du sexe relèvent 

de la compétence des cantons et des communes, ce qui explique pourquoi la situation juri-

dique varie fortement d'une région à l'autre. Dans l'ensemble, il s'agit donc d'une activité lé-

gale, mais clairement réglementée, avec des conditions-cadres différentes.  

En revanche, certains actes clairement définis en rapport avec le travail du sexe sont interdits 

et punissables. Le code pénal contient plusieurs dispositions visant à protéger contre les abus 

dans le travail du sexe. Il s'agit notamment des infractions pénales que sont la traite d'êtres 

humains à des fins d'exploitation sexuelle, les actes sexuels avec des personnes dépen-

dantes, l'incitation de mineurs à la prostitution, la promotion de la prostitution et les actes 

sexuels avec des mineurs contre rémunération. Dans un rapport de 2015 sur la prostitution et 

la traite des êtres humains2, le Conseil fédéral a résumé en détail la situation juridique du 

travail du sexe en Suisse [2].  

Bien que la réglementation du travail du sexe relève principalement de la compétence des 

cantons, le Conseil fédéral a fait usage de son pouvoir, fondé sur l'article 118, alinéa 2, lettre 

b, de la Constitution fédérale, d'édicter des prescriptions visant à lutter contre les maladies 

transmissibles, y compris en matière de travail du sexe. La loi sur les épidémies (LEp) contient 

ainsi diverses dispositions visant à prévenir et à combattre les infections sexuellement trans-

missibles. Par exemple, les établissements dans lesquels des services sexuels sont proposés 

contre rémunération sont tenus de distribuer gratuitement du matériel d'information et des pré-

servatifs afin de prévenir le VIH/sida et d'autres infections sexuellement transmissibles (art. 

19, al. 2, LEp, art. 27 de l'ordonnance sur les épidémies).  

 

2. La protection contre les infections sexuellement transmissibles dans le cadre du tra-

vail du sexe est une tâche nationale 

Sur la base de l'article 5 de la loi sur les épidémies, le Conseil fédéral a adopté le 29 novembre 

2023 le Programme national (NAPS) – Stop au VIH, aux virus des hépatites B et C et aux 

infections sexuellement transmissibles [3]. Il poursuit ainsi l'objectif de faire disparaître d'ici 

2030 en Suisse les transmissions du VIH et des virus de l'hépatite B et C, de réduire l'incidence 

des infections sexuellement transmissibles et d'améliorer ainsi la santé sexuelle en Suisse. 

Avec le NAPS, le Conseil fédéral vise à garantir à toutes les personnes en Suisse un accès 

facile à des offres de prévention adaptées à leurs besoins et à faire en sorte que chacun et 

chacune soit en mesure de se protéger contre le VIH, les IST, le VHB et le VHC. Conformé-

ment à cette vision, les mesures du NAPS se concentrent sur les groupes de population pré-

sentant un risque accru d'infection par le VIH, le VHB, le VHC et les IST, ainsi que sur les 

personnes déjà infectées par un ou plusieurs de ces agents pathogènes. Ces groupes de 

population sont désignés dans le NAPS comme des « groupes clés » de la prévention. Les 

personnes travailleuses du sexe constituent un groupe clé important et doivent être mieux 

atteintes qu'auparavant par les offres de prévention. 

 
  

 
2 Le 13 août 2025, dans sa réponse au postulat 25.3808 «Mettre à jour le rapport de 2015 sur la prostitution et la traite des êtres 
humains», le Conseil fédéral s'est engagé à actualiser ce rapport. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253808
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253808
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3. Les interdictions dans le domaine du travail du sexe constituent un risque pour les 

personnes concernées et pour la santé publique 

Une méta-analyse [4] a montré que les interdictions dans le domaine du travail du sexe ont 

des effets négatifs sur la sécurité, la santé et l'accès aux services de santé des personnes 

travailleuses du sexe. 

Les modèles réglementaires impliquant au moins certains aspects de pratiques répressives 

présentaient un risque presque deux fois plus élevé de VIH et d'infections sexuellement trans-

missibles (OR = 1,87, IC à 95 % 1,60-2,19) ainsi qu'une fréquence plus élevée de non-utilisa-

tion de préservatifs [4]. Des études qualitatives tendent à indiquer que les modèles sans pra-

tiques répressives renforceraient les capacités de négociation du port du préservatif, notam-

ment car elles permettent de prendre plus de temps pour évaluer la clientèle et négocier les 

prestations [5] [6] [7]. De plus, les modèles sans pratique répressive semblent permettre un 

meilleur accès des personnes travailleuses du sexe aux associations communautaires et au 

système de santé [8] [9].  

Une modélisation des facteurs influençant la prévalence de VIH chez les personnes travail-

leuses du sexe au niveau mondial a estimé que la décriminalisation avait le plus grand poten-

tiel pour diminuer le risque de transmission du VIH parmi ces personnes (33% à 46% sur la 

prochaine décennie) [10]. Cette même méta-analyse démontre un taux plus élevé de violences 

parmi les personnes travailleuses du sexe travaillant dans des environnements qui interdisent 

certains aspects du travail du sexe (OR 2.99, 95% CI 1.96–4.57), y compris un risque plus 

élevé de violences policières. Ici aussi, le fait de devoir précipiter les négociations semblent 

participer à ce risque plus élevé de violences. De plus, les modèles répressifs tendent à dé-

placer les personnes travailleuses du sexe dans des zones moins fréquentées ou le risque de 

violence est plus élevé. Le recours au système juridique et de protection est aussi entravé par 

les politiques répressives, les personnes travailleuses du sexe craignant des représailles en 

cas de signalement de violence liées au travail du sexe [11] [12]. Enfin, une étude des données 

disponibles sur les déterminants et les interventions en matière de prévention des IST dans 

les pays à revenu élevé a démontré que dans les environnements répressifs, la violence est 

le facteur le plus important du risque de VIH et d'autres IST chez les personnes travailleuses 

du sexe. Il existe une corrélation clairement établie entre la violence et l’utilisation irrégulière 

du préservatif, le refus du préservatif par le client et le risque de VIH et d'IST [13]. 

 

Sur la base des faits exposés et des preuves scientifiques, la Commission fédérale pour les 

questions liées aux infections sexuellement transmissibles (CFIST) fait les constatations sui-

vantes concernant d'éventuelles interdictions dans le domaine du travail du sexe : 

 

• Les interdictions augmentent la fréquence de la non-utilisation des préservatifs dans le 

travail du sexe. 

• Les interdictions rendent plus difficile l'accès des personnes travailleuses du sexe à la 

prévention et aux soins de santé.  

• Les interdictions augmentent les risques de transmission du VIH et d’autres IST dans le 

cadre du travail du sexe. 

• Les interdictions augmentent les risques de transmission du VIH et d’autres IST dans le 

cadre du travail du sexe. Les interdictions augmentent les risques de violences envers les 

personnes travailleuses du sexe. Dans les environnements comprenant des éléments de 

criminalisations du travail du sexe, les violences seraient le facteur le plus important pour 

le VIH et les autres IST. 

 

Sur la base de ces constatations, la CFIST conclut que les interdictions dans le domaine du 

travail du sexe constituent un risque pour la santé des personnes travailleuses du sexe et pour 

la santé publique. 
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4. La prise de position de la CFIST est conforme aux directives internationales 

La prise de position de la CFIST est conforme à la position des Nations Unies et du Conseil 

de l'Europe. 

 

4.1. La position des Nations Unies 

En avril 2016, le Secrétaire général des Nations Unies a déclaré dans son rapport sur la mise 

en œuvre de la Déclaration d'engagement sur le VIH/sida et de la Déclaration politique sur le 

VIH et le sida que la dépénalisation du travail du sexe pouvait réduire la violence, le harcèle-

ment et les risques liés au VIH, et que les personnes travailleuses du sexe avaient droit à la 

protection des droits humains, y compris le droit à la santé [14].  

La remarque générale n° 22 du Comité des droits sociaux de l'ONU de mai 2016 concrétise 

le droit à la santé sexuelle et procréative conformément à l'art. 12 du Pacte I de l'ONU [15]. 

Dans le cadre de ce droit, l’obligation d’ «abroger ou supprimer les lois, les politiques et les 

pratiques qui incriminent, entravent ou compromettent l’accès des individus ou de certains 

groupes aux ressources, aux services, aux biens et à l’information de santé sexuelle et pro-

créative » fait partie des obligations minimales des États parties; en outre, ceux-ci sont tenus 

de prendre des mesures pour protéger les personnes travailleuses du sexe contre toutes les 

formes de violence, de contrainte et de discrimination et de garantir qu'ils aient accès à tous 

les services disponibles en matière de santé sexuelle et reproductive.  

Selon les déclarations de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) en 2022, des études 

modèles montrent que la dépénalisation du travail du sexe (à l'échelle mondiale, note de la 

CFIST) entraînerait une baisse de 46 % des nouvelles infections par le VIH chez les personnes 

travailleuses du sexe en dix ans, tandis que l'élimination de la violence sexuelle pourrait en-

traîner une baisse de 20 % des nouvelles infections par le VIH [16]. L'OMS recommande no-

tamment aux États membres de supprimer toutes les infractions pénales qui criminalisent les 

personnes travailleuses du sexe, leur clientèle et les tiers. Selon l'OMS, cela aurait des effets 

positifs dans les domaines du VIH, des infections sexuellement transmissibles et de l'hépatite 

virale et conduirait à une diminution de la violence à l'égard des personnes travailleuses du 

sexe [17].  

Un rapport du groupe de travail du Conseil des droits de l'homme des Nations unies sur la 

discrimination à l'égard des femmes et des filles, présenté à l'Assemblée générale des Nations 

unies en décembre 2023 [18], résume la position des Nations unies sur le travail du sexe du 

point de vue des droits humains. Il existe désormais suffisamment de preuves des effets né-

fastes de toute forme de criminalisation du travail du sexe, y compris la criminalisation de la 

clientèle et des activités de tiers. Le groupe de travail recommande donc la dépénalisation 

totale du travail du sexe volontaire entre adultes comme approche la plus appropriée pour 

renforcer, entre autres, le droit à la santé des personnes travailleuses du sexe.  

La Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur le droit à la santé physique et mentale, a 

également présenté en mars 2024, en collaboration avec d'autres instances des Nations 

Unies, les effets néfastes des interdictions sur la santé des personnes travailleuses du sexe 

et sur la santé publique dans un guide pertinent [19]. Ce guide recommande également aux 

États parties de dépénaliser le travail du sexe et de prendre des mesures pour protéger les 

travailleuses/travailleurs du sexe.  

Enfin, le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) indique dans 

une fiche d'information sur le VIH et le travail du sexe datant de 2021 [20] que les lois, poli-

tiques et pratiques punitives empêchent les personnes travailleuses du sexe de protéger leur 

santé et leur bien-être et ont un impact négatif sur la santé publique. Les États membres sont 

invités à mettre fin à toute criminalisation directe ou indirecte du travail du sexe.  

 

4.2. La position du Conseil de l'Europe 

La prise de position de la CFIST est également conforme à celle du Conseil de l'Europe.  

La Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe, a conclu en février 2024, dans 

un commentaire sur la protection des droits humains des personnes travailleuses du sexe [21], 

que la criminalisation et l'application de dispositions pénales à l'encontre de ces personnes, 
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de la clientèle ou des tiers, restreint considérablement l'accès des personnes travailleuses du 

sexe à leurs droits et aux services de base et les conduit à vivre et à travailler dans la clan-

destinité et l'isolement par crainte du système judiciaire. À l'inverse, la dépénalisation du travail 

du sexe consensuel entre adultes a un effet positif sur la sécurité des personnes travailleuses 

du sexe ainsi que sur leur accès à la protection sociale et aux services de santé. Les États 

membres du Conseil de l'Europe ne devraient pas criminaliser les relations sexuelles consen-

ties entre adultes contre rémunération. Cela permettrait également d'améliorer les résultats en 

matière de santé. 
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